
A

P

C
a

M

Q

G
p
d

M

c

a
d

d

1

0
d

© 2010 Elsevier Masson SAS. Tou
nnales de dermatologie et de vénéréologie (2010) 137, 400

RÉ-TEST

arcinome à cellules de Merkel : prise en charge
ctuelle
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UESTIONS

irard C, Guillot B. Carcinome à cellules de Merkel :
rise en charge actuelle. Ann Dermatol Venereol (2010),
oi:10.1016/j.annder.2010.03.002.

Question 1.— L’incidence du carcinome à cellules de
erkel est actuellement en augmentation.

a. Vrai
b. Faux

Question 2.— La taille de la tumeur primitive est un
ritère pronostique important.

a. Vrai
b. Faux

Question 3.— Aucun examen complémentaire n’est
ctuellement recommandé dans le cadre du bilan
’extension initial d’un carcinome de Merkel.

a. Vrai
b. Faux
Question 4.— Le traitement actuellement recommandé
ans les stades I et II est la chirurgie seule.

a. Vrai
b. Faux
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Question 5.— La biopsie du ganglion sentinelle n’a aucun
ntérêt dans le carcinome à cellules de Merkel.

a. Vrai
b. Faux

Question 6.— Le traitement des patients au stade méta-
tatique n’est pas bien codifié.

a. Vrai
b. Faux

Les réponses au pré-test, publiées dans ce numéro, sont
galement accessibles à l’adresse suivante : Ann Dermatol
enereol (2010), doi:10.1016/j.annder.2010.03.004.
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